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ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 14, substituer aux mots :

« prévu par décret qui ne peut excéder trois ans »

les mots :

« maximum de deux ans à compter de la promulgation de la loi n°    du     pour la protection et la 
souveraineté agricoles ». 

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 14 par la phrase suivante :

« L’opération est renouvelée tous les cinq ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa rédaction actuelle, l’alinéa 14 renvoie à un décret pour fixer le délai accordé à la personne 
publique responsable de la production d’eau pour transmettre au préfet son plan d’action ainsi 
qu’une proposition de délimitation de l’aire d’alimentation des captages d’eau potable 
correspondante. 
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Au regard des difficultés actuelles de publication de plusieurs décrets dont les retards se comptent 
en années, il paraît inutile de complexifier cette procédure et de retarder sa mise en œuvre en 
attendant la publication d’un énième décret. 

C’est pourquoi, cet amendement du groupe Ecologiste et Social propose de fixer dans la loi un délai 
de deux ans accordé aux collectivités territoriales pour élaborer un plan et procéder aux 
délimitations des AAC. Il est également prévu de renouveler ces opérations tous les cinq ans afin de 
tenir compte des évolutions des situations dans les territoires concernés.


